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es nouvelles réalités politiques, sociales, démographiques, économiques et culturelles
ont obligé la société à réfléchir sur l’école, sa mission et son organisation. C’est ainsi

que les États généraux sur l’éducation, vaste processus de consultation amorcé au
printemps de 1995, ont permis de diagnostiquer l’état de la situation de l’éducation au
Québec et d’enclencher un important chantier de réformes dont les pièces maîtresses sont
la Loi sur l’Instruction publique et l’énoncé de politique éducative L’école, tout un
programme.

Or, même si la formation des maîtres a connu des changements majeurs au cours de la
dernière décennie, il n’en demeure pas moins que les programmes de formation des
futurs enseignants et enseignantes ne peuvent ignorer les transformations en cours dans
tout le système d’éducation.  En effet, parmi les lignes d’action proposées par la réforme,
certaines ont des incidences significatives sur la formation initiale à l’enseignement. Il
convenait donc d’harmoniser la formation des maîtres aux changements affectant le
système dans son ensemble et de la rendre ainsi mieux adaptée aux nouvelles réalités qui
définiront le monde scolaire pour les années à venir.

C’est pourquoi, le ministère de l'Éducation du Québec définit dans le document
ministériel "La formation à l'enseignement- Les orientations- Les compétences
professionnelles", les orientations en regard de la formation à l’enseignement, le référentiel
de compétences professionnelles attendues au terme de la formation initiale ainsi que les
profils de sortie. L'établissement de ces balises constitue la première étape d'un processus
qui comprend ensuite l'élaboration des programmes par les universités, l’agrément de ces
programmes et la reconnaissance d'aptitude à l'enseignement.

Le document ministériel couvre les programmes de formation à la profession
enseignante pour l’éducation préscolaire et l’enseignement primaire, l’enseignement
secondaire général, l’adaptation scolaire, l’enseignement des arts, de l’éducation physique
et à la santé et des langues secondes.

Les orientations, le référentiel de compétences professionnelles et les profils de sortie
prennent appui, d’une part, sur les lignes directrices de la réforme et, d’autre part, sur
des études, des recherches et des expériences récentes en matière de formation du
personnel enseignant. Aussi, les analyses et les recommandations présentes dans les
nombreux avis et mémoires soumis par des associations, des établissements et des
organismes québécois ainsi que les commentaires émis par des personnes tant du milieu
universitaire que scolaire ont constitué une source importante de réflexion et
d’inspiration. En présentant ce document, le ministère de l'Éducation n'a d'autres buts
que d'assurer aux futurs enseignants et enseignantes les bases professionnelles
nécessaires à leur pratique, tout en respectant la responsabilité qu’ont les universités
d'élaborer leurs programmes et d'aménager leurs structures de formation. En agissant
ainsi, il est fidèle à sa mission première, qui est de veiller à assurer, avec tous les
partenaires concernés, une éducation de qualité à tous les enfants du Québec.
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���/H�FRQWH[WH�VRFLDO�HW�VFRODLUH

 l'aube des années 2000, une importante réforme est en cours d'implantation dans le
système d'éducation du Québec. Cette rénovation du système éducatif est

l'aboutissement des États généraux sur l'éducation qui se sont tenus en 1995-1996.

Au terme de ses travaux, la Commission des États généraux sur l'éducation tentait de
clarifier les finalités éducatives de l'école et proposait ainsi de recentrer sa mission autour
de trois axes: l'instruction, la socialisation et la qualification. De plus, elle dégageait un
certain nombre de chantiers prioritaires en regard de l'avenir de l'éducation au Québec.

À la suite de la publication du Rapport final de la Commission des États généraux sur
l'éducation, le ministère de l'Éducation rendait publiques les grandes orientations de la
réforme qui allait s'amorcer dans le système éducatif. L'ensemble de la société québécoise,
et non seulement le milieu scolaire, était alors convié à déployer les efforts requis pour
augmenter le taux de diplômation des élèves et ce, à tous les ordres d'enseignement. Il
convenait de faire passer le système d'éducation de l'accès du plus grand nombre au
succès du plus grand nombre. Le Plan d'action ministériel pour la réforme de l'éducation,
publié en 1997, définissait sept (7) lignes d'action à cet égard soit: intervenir dès la petite
enfance, enseigner les matières essentielles, donner plus d'autonomie à l'école, soutenir
l'école montréalaise, intensifier la réforme de la formation professionnelle et technique,
consolider et rationaliser l'enseignement supérieur et donner un meilleur accès à la
formation continue.

En 1997, le ministère de l'Éducation publiait également l'Énoncé de politique éducative qui
précise les changements à apporter dans les écoles primaire et secondaire du Québec.

C'est dans ce contexte que s'inscrit le document ministériel sur la formation à
l'enseignement. En effet, les futurs maîtres auront à œuvrer dans un nouvel
environnement éducatif. Cet environnement éducatif sollicite de nouvelles compétences
professionnelles de la part du personnel enseignant et modifie, sur certains aspects, le
rôle qui leur a été traditionnellement confié. La formation à l'enseignement doit donc les
préparer à exercer leur profession dans ce contexte.

En ce sens, les ajustements apportés à la formation des maîtres ne découlent pas tant
d'une évaluation systématique de la réforme effectuée au cours de la dernière décennie
que d'une volonté d'arrimer la formation à l'enseignement aux changements en cours
dans les écoles du Québec. Ce faisant, elle devrait permettre aux universités de former
des futurs maîtres qui sauront répondre aux besoins du milieu scolaire.

Aussi, avant de faire état des orientations retenues en matière de formation des maîtres et
des compétences professionnelles attendues au terme de cette formation, il importe de
situer brièvement le contexte social et scolaire qui s'y rattache.

�����/
pYROXWLRQ�GH�OD�VRFLpWp

Une des principales observations qui puisse être faite à propos de la société actuelle a
trait aux changements continus et rapides de tous ordres qui s'y manifestent, que ce soit

À
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sur le plan politique, démographique, économique, culturel, social, organisationnel ou
encore sur le plan des savoirs et de la recherche.

Sans prétendre rendre compte de toutes les transformations qui se sont opérées dans
notre société depuis quelques années, le document "LA FORMATION À L'ENSEIGNEMENT-
Les orientations- Les compétences professionnelles" relève un certain nombre de ces
transformations qui touchent de manière particulière les enseignantes et les enseignants
et les institutions de formation de maîtres.

�����/H�QRXYHDX�FRQWH[WH�VFRODLUH

La réforme de l’éducation interpelle de façon significative les enseignantes et les
enseignants en modifiant le rôle qui leur a été traditionnellement dévolu tant dans la
classe qu’à l’extérieur et en exigeant de nouvelles compétences pour l’exercer. Par le fait
même, elle a un impact sur la nature et les dispositifs de formation à l’enseignement.

La plus grande autonomie accordée à l’école ainsi que les pouvoirs et fonctions conférés
au conseil d’établissement sollicitent grandement les compétences professionnelles des
enseignantes et des enseignants. En effet, la décentralisation des pouvoirs vers l’école
s’appuie notamment sur la reconnaissance de l’autonomie professionnelle du personnel
enseignant. Il est donc appelé à collaborer activement avec les autres membres du
personnel de l’équipe-école et de la communauté éducative. De plus, en regard de certains
objets, le cadre législatif lui confère une responsabilité exclusive. Plus spécifiquement, le
personnel enseignant participe à la définition du projet éducatif, de la politique
d’encadrement des élèves, des modalités d’application du régime pédagogique et des
orientations générales en matière d’enrichissement et d’adaptation des programmes ; il
participe également à la détermination des règles de conduite et mesures de sécurité, du
temps alloué à chaque matière, de la programmation des activités éducatives et des
programmes des services complémentaires. Enfin, il fait des propositions en matière de
programmes d’études locaux, de critères relatifs à l’implantation de nouvelles méthodes
pédagogiques, de choix de manuels scolaires et de matériel didactique, de normes et
modalités d’évaluation, de règles pour le classement des élèves et le passage d’un cycle à
l’autre au primaire. Force est de constater que désormais  le champ des compétences
professionnelles requises des enseignantes et des enseignants par la réforme de
l’éducation déborde largement celui de la classe.

La conception de l’apprentissage véhiculée dans les nouveaux programmes de formation
s’inscrit dans la perspective socio-constructiviste et situe ainsi l’élève au centre du
processus d’apprentissage. L’élève devient l’acteur principal de ses apprentissages. En ce
qui a trait à l’évaluation, elle doit être intégrée aux situations d’apprentissage et permettre
de suivre le développement des compétences des élèves. De telles perspectives modifient
fondamentalement le rôle traditionnel des enseignantes et des enseignants. De
transmetteur de savoirs, le maître devient davantage un guide, un accompagnateur, un
motivateur et un médiateur entre l’élève et les savoirs.

L’axe des compétences retenu pour l’élaboration des programmes d’études et le nécessaire
découpage de l’organisation scolaire en cycles d’apprentissage transforment également le
rôle des enseignantes et des enseignants et font appel à de nouvelles compétences
professionnelles. Dans une telle organisation, le développement des compétences des
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élèves s’échelonne sur plus d’une année. L'utilisation d'une pédagogie hautement
différenciée s'avère nécessaire. Pour ce faire, les enseignantes et les enseignants doivent
maîtriser différentes approches pédagogiques sans toutefois ne pas perdre de vue que ces
dernières ne sont que des moyens pour atteindre la finalité. La capacité du maître de
prendre une distance critique par rapport à ces objets de savoirs prend ici tout son sens.
De même, la gestion du parcours scolaire des élèves doit en quelque sorte être assumée
en collégialité avec les autres membres de l’équipe pédagogique et de l’équipe-école. Une
organisation scolaire en cycles d’apprentissage oriente fortement le personnel enseignant
vers le partage de l’expertise professionnelle, le partage de responsabilités décisionnelles
en matière d’évaluation et le travail d’équipe.

Le nouveau régime pédagogique de l’éducation préscolaire et de l’enseignement primaire
ainsi que de l’enseignement secondaire prévoit le regroupement des disciplines en
domaines d’apprentissage. Le caractère intégrateur de ces champs de savoirs a un impact
important en formation des maîtres et plus particulièrement sur la constitution des
profils de sortie.

Le nouvel environnement éducatif accorde une attention particulière à chaque élève
notamment aux élèves handicapés ou en difficulté. En matière d’adaptation scolaire, la
politique ministérielle privilégie la prévention, l’adaptation des services et l’intégration en
classe ordinaire. Bien que pour un certain nombre d'élèves, il soit souhaitable de ne pas
privilégier la voie de l'intégration, il n'en demeure pas moins que cette dernière sera celle
de la majorité des élèves en difficulté, du moins pour l'enseignement primaire. Pour
l’ensemble du personnel enseignant, une compétence s’impose relativement à l’adaptation
de l’enseignement aux caractéristiques et aux besoins de ces élèves.

Enfin, il apparaît pertinent de rappeler que la Loi sur l'instruction publique indique à titre
obligation pour le personnel enseignant celle de collaborer à la formation des futurs
enseignants et à l'accompagnement des enseignants en début de carrière.

���/HV�RULHQWDWLRQV�JpQpUDOHV

e document d’orientations ministérielles inscrit résolument la formation à
l’enseignement dans une double perspective : celle de la professionnalisation et celle

de l’approche culturelle de l’enseignement. Les deux orientations générales s'inscrivent
dans l'esprit de la réforme de l'éducation.

�����/D�SURIHVVLRQQDOLVDWLRQ

La première orientation réaffirme la nécessité d'une formation à caractère professionnel.
Les contexte scolaire et social des années 2000 accentuent en effet, la nécessité de
professionnaliser l'acte d'enseigner. D'une part, la réforme de l'éducation fait appel, de
façon accrue, à l'autonomie professionnelle des enseignantes et des enseignants. Elle
comporte plusieurs éléments qui modifient leur rôle ainsi que la nature et la signification
des compétences nécessaires pour enseigner. D'autre part, la diversification des clientèles
scolaires, l'émergence de la pluralité sous toutes ses formes, les transformations au
niveau de la famille, l'accroissement des problèmes sociaux ainsi que les changements

L
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amenés par la mondialisation et les technologies de l'information et des communications,
ne sont que quelques-uns des éléments qui exercent des pressions sur le travail
enseignant.

�������/H�FRQFHSW�GH�SURIHVVLRQQDOLVDWLRQ

Étant donné la prolifération des discours sur le concept de professionnalisation, il
convient, en premier lieu, de clarifier la signification qui lui est attribué. La
professionnalisation renvoie d’abord au processus de développement d’une
professionnalité c'est-à-dire la construction de compétences nécessaires à l'exercice d'une
profession. La professionnalité comporte plusieurs dimensions reliées au développement
des compétences nécessaires à la professionnalisation d’une occupation: la mobilisation
de savoirs professionnels, l’apprentissage continu, l’efficacité et l’efficience des personnes,
le partage de l’expertise et la formalisation des savoirs de la pratique. La
professionnalisation réfère ensuite au professionnisme c’est-à-dire la quête d’une
reconnaissance sociale et légale d’un statut.

�������/HV�DQFLHQQHV�SURIHVVLRQQDOLWpV

À la présentation du concept suit une capsule culturelle sur les anciennes
professionnalités. Au fil du temps, l’enseignement a pris divers visages pour en arriver à
la naissance d’une nouvelle légitimité, celle de la professionnalisation. Ainsi, au maître
improvisé, d’avant le XVIIe siècle, où la connaissance de la matière faisait foi de tout et
que l'enseignement sous le mode du préceptorat prédominait, succède le maître artisan,
pendant presque trois cents ans. En effet, avec l'arrivée à l'école de groupes plus
nombreux, la pédagogie au singulier devenait impossible; on prend alors conscience que
la connaissance disciplinaire ne suffit plus pour enseigner et qu'il importe de maîtriser
d'autres types de savoirs pour ce faire. Au début du XXe siècle, les critiques à l'égard de
la pédagogie centrée sur le maître ainsi que l'importance grandissante de la science dans
les débats pédagogiques et la nécessité de mettre de l'avant une pédagogie centrée sur
l'enfant font naître l'idée du maître scientifique. L'intention à l'époque était nette: faire de
la pédagogie, une science et du pédagogue, un scientifique.

Le Québec a connu sa révolution à la fin des années soixante; les facultés des sciences de
l'éducation furent créées. D'une part, on voulait donner aux futurs maîtres une formation
plus universitaire, plus scientifique et plus avancée sur le plan des connaissances
disciplinaires; d'autre part, on souhaitait prendre des distances par rapport aux trucs et
recettes des écoles normales. Une vingtaine d'années plus tard, le constat fût à l'effet que
la formation à l'enseignement était souvent noyée dans une logique disciplinaire et que les
notions enseignées dans les cours de pédagogie et de didactique ne se transféraient pas
vraiment dans la pratique en classe. La présomption que la connaissance de certaines lois
en regard du développement de l'enfant allait automatiquement se transférer dans la
pratique enseignante s'est avérée non fondée. L'utopie scientiste ainsi que le modèle de
professionnalité proposé ont échoué.

À l’orée de ce troisième millénaire, c’est la notion du maître professionnel qui permet de
décrire le plus adéquatement la nouvelle caractéristique du travail enseignant.
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�������8Q�QRXYHDX�PRGqOH�GH�SURIHVVLRQQDOLWp��OH�PDvWUH�SURIHVVLRQQHO

Enfin, la section sur la professionnalisation se termine avec la présentation d’un nouveau
modèle de professionnalité en enseignement.  Ce modèle vise à donner un sens à la
formation à l’enseignement en l’orientant par rapport à  six axes : les compétences
requises dans le nouvel environnement éducatif, la complexité de l’acte d’enseigner, la
formation intégrée et ancrée dans des lieux de pratique, une formation polyvalente, les
liens entre la recherche et la formation ainsi que le partenariat et la concertation.
Soulignons toutefois que le projet de professionnalisation est une hypothèse qui soulève
de multiples enjeux, qu'elle est relativement nouvelle dans le champ de l'enseignement,
d'où la relative absence de données sur des expériences concrètes.

�����/
DSSURFKH�FXOWXUHOOH�GH�O
HQVHLJQHPHQW

La seconde orientation privilégie la dimension culturelle de la formation, c'est-à-dire la
formation d'une enseignante ou d'un enseignant cultivé.

�������/H�FRQFHSW�GH�FXOWXUH

La section sur l’approche culturelle de l’enseignement aborde le concept de la culture
sous deux angles soit la culture comme objet et la culture comme rapport.

La culture comme objet est analysée selon deux perspectives: comme objet construit (sens
descriptif) et comme objet désiré (sens normatif). Les concepts de culture première et de
culture seconde, tels que décrits par F. Dumont, permettent de distinguer deux
significations au mot "culture" quand on la pense comme objet construit. La culture
première, au sens anthropologique, celle qui correspond aux modes de vie, aux
comportements, aux attitudes, aux croyances, etc; la culture seconde, qui réfère à
l'ensemble des œuvres et aux productions de l’humanité, celle qui permet de prendre une
distance ou de jeter un second regard sur le réel. Comme objet désiré, selon un sens
normatif, la culture réfère alors à un idéal d'individu cultivé à atteindre, dans un espace-
temps donné.

L'enseignement selon une approche culturelle requiert qu'on aille plus loin que la seule
perspective de la culture pensée comme objet. L'hypothèse de Charlot pour qui le savoir,
que l'on peut appeler ici culture, est d'abord et avant tout un rapport apparaît féconde
pour expliciter ce que peut signifier une approche culturelle de l'enseignement. Pour
Charlot (1997), le savoir ou la culture n'a de sens et de valeur qu'en référence aux
rapports qu'il produit avec le monde, avec soi-même et avec les autres. Cette hypothèse
interpelle le personnel enseignant au premier chef. Car si tout enseignante ou enseignant
est ainsi constitué d'un rapport au monde, d'un rapport identitaire et d'un rapport à
autrui, ce rapport peut être fort différent et éloigné de celui de chacun des élèves qui lui
sont confiés et qui possèdent une vision particulière du monde, d'eux-mêmes et de celui
ou celle qui leur enseigne. La culture comme rapport traite successivement de la
construction d’un rapport au monde, d’un rapport à soi et d’un rapport à autrui.
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�������/H�U{OH�GX�PDvWUH�FXOWLYp

Avec la diversité des clientèles scolaires et les transformations de la société, l'enseignante
ou l'enseignant ne peut plus désormais prendre appui ni sur une culture première
relativement uniforme, ni sur une culture seconde unitaire et permanente, ni sur une
culture normative communément valorisée. Alors, quel peut-être son rôle comme agent
culturel? Selon Zakhartchouk, (1999), le rôle du maître en regard de la culture peut être
envisagé comme celui d’un passeur culturel par référence à celui qui accompagne le
voyage, qui permet d'accéder à d'autres rives. Le maître devient alors héritier, critique et
interprète de culture .

�������/D�IRUPDWLRQ�GX�PDvWUH�FXOWLYp

La section sur l’approche culturelle de l’enseignement est complétée par le sens que
devrait prendre la formation d’un maître cultivé. Si former un maître cultivé, c'est bien
évidemment lui faire acquérir différents objets de savoirs ou de culture, de nature
disciplinaire, pédagogique ou didactique, ces derniers ne suffisent pas pour que
l'apprentissage se réalise. Il faut amener le futur maître à voir sa discipline comme un
professionnel qui aura à l'enseigner. Le développement d'une culture professionnelle doit
ainsi faire partie intégrante de la formation du futur maître. En effet, bien que les savoirs
disciplinaires soient essentiels dans la formation de tout maître, ce dernier deviendra un
professionnel de l'enseignement de la discipline à des groupes d'élèves et non pas un
spécialiste de la discipline. Cette perspective amène une nécessaire révision des rapports
aux savoirs disciplinaires tant en ce qui concerne leurs relations avec l'épistémologie et la
genèse des disciplines qu'avec les contenus disciplinaires des programmes de formation.
Qui plus est, la profession enseignante ne peut faire l'économie du rapport à autrui. Le
maître quelque soit son contexte d'intervention ou son domaine d'enseignement, aura à
aider et à guider l'élève dans la construction de ses savoirs. Le développement d'une
culture proprement pédagogique, c'est-à-dire liée au travail enseignant, doit aussi être
considérée comme un élément essentiel de la formation d'un futur maître.

���/HV�FRPSpWHQFHV�SURIHVVLRQQHOOHV

e concept de compétences, plus précisément celui de compétences professionnelles, a
été retenu comme visée de la formation à l’enseignement et ce par souci de cohérence

avec l’orientation de professionnalisation.

�����/H�FRQFHSW�GH�FRPSpWHQFHV�SURIHVVLRQQHOOHV

La première section de ce chapitre traite du concept de compétences professionnelles.  Au
cours des dernières années, la littérature à cet égard a proliféré et a été largement utilisée
pour orienter non seulement les formations professionnelles en général mais aussi la
formation professionnelle en enseignement. De cette abondante littérature présentant des
points de vue diversifiés, il s’est avéré nécessaire d'en faire ressortir certaines
caractéristiques essentielles. Il importe de souligner que le sens qui lui est attribué se
nourrit des travaux réalisés dans divers champs de connaissances. La recherche et les
partenariats devraient contribuer à en singulariser le sens pour la formation à
l’enseignement. Ainsi, on retient que la compétence professionnelle se déploie en contexte

L
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professionnel réel, se situe sur un continuum qui va du simple au complexe, se fonde sur
un ensemble de ressources, dont pour la profession enseignante des savoirs de nature
disciplinaire, pédagogique et didactique, se situe dans l’ordre du savoir-mobiliser en
contexte d’action professionnelle, se manifeste par un savoir-agir réussi, efficace, efficient,
récurrent, est liée à une pratique intentionnelle et est un projet, une finalité sans fin.

�����/H�UpIpUHQWLHO�GH�FRPSpWHQFHV�SURIHVVLRQQHOOHV�SRXU�OD�SURIHVVLRQ�HQVHLJQDQWH

La deuxième section présente le référentiel de compétences professionnelles pour la
profession enseignante. Ce référentiel comporte, pour chacune des compétences retenues,
les éléments suivants : un énoncé de compétence, le sens de la compétence, les
composantes de la compétence ainsi que le niveau de maîtrise attendu au terme de la
formation initiale.

Les énoncés de compétences sont formulés de manière à pouvoir s'appliquer à chacun des
baccalauréats de la formation à l'enseignement. Le contexte de réalisation de la
compétence permet de l'adapter à la clientèle concernée, à chacun des domaines
d'enseignement ou aux contextes et fins visés.

L'énoncé de compétence est précisé par une description du sens de la compétence et des
composantes de la compétence c'est-à-dire des gestes professionnels spécifiques au travail
enseignant, et non des divers savoirs, disciplinaires, didactiques ou pédagogiques, aussi
essentiels soient-ils, que sous-tendent la compétence. Ces derniers éléments ne doivent
pas être perçus comme un cadre rigide mais plutôt comme des balises visant à guider les
choix en regard des objets de savoirs lors de l'élaboration des programmes de formation.
De même, ces composantes doivent être comprises comme étant mises en œuvre de
manière interactive et non de façon linéaire. Il ne s’agit donc pas d’opérations à effectuer
dans l’ordre, mais de démarches qui s’influencent mutuellement et se modifient au fur et
à mesure de la prise en compte des éléments qu’elles impliquent.

Enfin, si les composantes associées aux compétences s'appliquent à tous les maîtres
chevronnés ou débutants, le niveau de maîtrise tente de déterminer ce que l'on peut
raisonnablement s'attendre d'une personne débutante dans la profession.

Le référentiel ne détermine donc pas les ressources à mobiliser, soient les différents objets
de savoirs disciplinaires, didactiques et pédagogiques ou encore les moyens à mettre en
œuvre pour développer les compétences. Le ministère de l'Éducation considère que ces
derniers aspects relèvent de la responsabilité de chaque université qui aura
nécessairement à les préciser au cours du processus d’élaboration de ses programmes de
formation.

De même, le référentiel de compétences n'indique aucune pondération relative en regard
de chacune des compétences du référentiel ou en regard de chacun des baccalauréats de
formation à l'enseignement. De tels paramètres pourraient éventuellement être fixés par le
Comité d'agrément des programmes de formation à l'enseignement, s'il le juge approprié.

Enfin, en ce qui a trait à la définition du niveau de maîtrise au seuil d’entrée de la
profession, le référentiel de compétences présente des limites certaines. En effet, la
littérature actuelle rapportant principalement des travaux réalisés en formation continue
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ou en contexte de travail fait surtout référence  au travail du maître chevronné ou
confirmé. De plus, les standards de compétences émis par divers groupes de travail ou
commissions n’ont pas encore été validés par des observations et des appréciations
étayées du fonctionnement des débutantes et débutants en milieu de travail. Des
chantiers de recherche devraient être élaborés pour contribuer à définir ce qu’il est
réaliste d’attendre de la part des sortantes et sortants.

L'annexe 1 présente le référentiel de compétences professionnelles de la profession
enseignante.

���/HV�SURILOV�GH�VRUWLH

e nouveau curriculum en cours d'implantation dans les écoles du Québec prévoit le
regroupement des disciplines en domaines d'apprentissage. Qui plus est, ces

domaines d'apprentissage ont un caractère intégrateur. Cet élément significatif de la
réforme ainsi que la réalité du milieu scolaire quant à la constitution des tâches
d'enseignement amènent le ministère de l'Éducation à définir sur de nouvelles bases les
profils de sortie des futurs enseignants et enseignantes.

Les domaines d'apprentissage ont été retenus pour la définition des profils de sortie. Ces
profils précisent les compétences professionnelles que le futur maître doit posséder au
terme de la formation initiale, le contexte d'intervention dans lequel il doit être habilité à
exercer ainsi que les disciplines qu'il doit maîtriser, ces dernières étant celles identifiées
au régime pédagogique.

Ce chapitre définit les profils de sortie pour chacun des baccalauréats du dispositif actuel
de formation des maîtres dans les universités du Québec soit:

☛ le baccalauréat à l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire;
☛ le baccalauréat à l’enseignement secondaire général;
☛ le baccalauréat à l’enseignement des arts;
☛ le baccalauréat à l’enseignement de l’éducation physique et à la santé;
☛ les baccalauréats à l’enseignement des langues secondes, français langue seconde et

anglais langue seconde;
☛ le baccalauréat en adaptation scolaire.

�����'HV�SURILOV�GH�VRUWLH�HQ�IRQFWLRQ�GHV�GRPDLQHV�G
DSSUHQWLVVDJH

Avant de préciser les profils de sortie pour chacun des baccalauréats de formation à
l’enseignement, rappelons que le curriculum adopté dans les écoles du Québec s’articule
autour de cinq domaines d’apprentissage :

� le domaine des langues:
      langue d'enseignement, langue seconde, langue tierce
� le domaine de la technologie, des sciences et des mathématiques:
      mathématiques, sciences et technologies

L
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� le domaine des arts;
      arts plastiques, musique, arts dramatique et danse
� le domaine de l’univers social;

histoire et géographie et éducation à la citoyenneté, histoire et éducation à la
citoyenneté, géographie, connaissance du monde contemporain

� le domaine du développement personnel.
éducation physique et éducation à la santé, éthique et culture religieuse,
enseignement moral, enseignement moral et religieux

C’est à partir de ces domaines d’apprentissage que s’articule les profils de sortie de la
formation à l’enseignement. En effet, chacun des domaines d’apprentissage comporte un
certain nombre de disciplines dont, plusieurs, ont un caractère intégrateur : « sciences et
technologie » ou « histoire et éducation à la citoyenneté ».  La gamme des savoirs à couvrir
est ainsi déjà suffisamment étendue pour la durée de la formation à l’enseignement. De
plus, en concentrant la formation à l’enseignement à l’intérieur d’un même domaine
d’apprentissage, le renforcement et l’intégration des disciplines devraient être favorisés,
les savoirs étant plus apparentés entre eux. Enfin, la constitution de profils de sortie sur
la base des domaines d’apprentissage devrait faciliter l'organisation de la formation, la
mise en œuvre de cours spécifiquement destinés aux futurs maîtres ainsi que
l’organisation des stages.

L'annexe 2  présente les profils de sortie pour chacun des baccalauréats de la formation à
l'enseignement.

���/HV�FRQVpTXHQFHV�DX�UHJDUG�GH�O·pODERUDWLRQ�GHV�SURJUDPPHV
fin de mieux soutenir les personnes responsables de la conception et de la mise en
œuvre des programmes de formation à l’enseignement, quelques repères sont

indiqués par rapport à l'optique de professionnalisation, à l'approche culturelle de
l'enseignement, à l'approche par compétences professionnelles et à l'organisation de la
formation.

A



$11(;(��

/H�UpIpUHQWLHO�GH�FRPSpWHQFHV�SURIHVVLRQQHOOHV



�7$%/($8�6<17+Ë6(�

/D�SURIHVVLRQ�HQVHLJQDQWH

/H�UpIpUHQWLHO�GH�FRPSpWHQFHV
SURIHVVLRQQHOOHV
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&RQFHYRLU GHV VLWXDWLRQV G·HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH SRXU OHV FRQWHQXV HQVHLJQpV HW FH�
HQ IRQFWLRQ GH OD FOLHQWqOH FRQFHUQpH HW HQ YXH GX GpYHORSSHPHQW GHV FRPSpWHQFHV

YLVpHV SDU OHV SURJUDPPHV GH IRUPDWLRQ�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ 6pOHFWLRQQHU HW LQWHUSUpWHU OHV VDYRLUV
GLVFLSOLQDLUHV HQ UHJDUG GHV ILQDOLWpV� GHV
FRPSpWHQFHV DLQVL TXH GHV pOpPHQWV GH FRQWHQXV
GHV SURJUDPPHV GH IRUPDWLRQ�

☛ 3ODQLILHU GHV VpTXHQFHV G·HQVHLJQHPHQW TXL
WLHQQHQW FRPSWH GH OD ORJLTXH GHV FRQWHQXV HW GH
OD SURJUHVVLRQ GHV DSSUHQWLVVDJHV�

☛ 3UHQGUH HQ FRPSWH OHV SUpDODEOHV� OHV
UHSUpVHQWDWLRQV� OHV LQWpUrWV HW OHV GLIIpUHQFHV

VRFLDOHV �JHQUH� SURYHQDQFH HWKQLTXH� VRFLR�
pFRQRPLTXH HW FXOWXUHOOH� GDQV O·pODERUDWLRQ GHV
VLWXDWLRQV G·HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH SRXU OHV
pOqYHV�

☛ &KRLVLU GHV DSSURFKHV GLGDFWLTXHV YDULpHV HW
DSSURSULpHV DX GpYHORSSHPHQW GHV FRPSpWHQFHV
YLVpHV GDQV OHV SURJUDPPHV GH IRUPDWLRQ�

☛ $QWLFLSHU OHV REVWDFOHV j O·DSSUHQWLVVDJH GDQV OHV
FRQWHQXV HQVHLJQpV�

☛ 3UpYRLU GHV VLWXDWLRQV G·DSSUHQWLVVDJHV
SHUPHWWDQW O·LQWpJUDWLRQ GHV FRPSpWHQFHV GDQV
GHV FRQWH[WHV YDULpV�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW �

✔ PDvWULVHU OHV SURJUDPPHV GH IRUPDWLRQ HW

rWUH HQ PHVXUH GH FRQFHYRLU
FRUUHFWHPHQW GHV DFWLYLWpV
G·HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH YDULpHV
SHUPHWWDQW OD SURJUHVVLRQ GHV pOqYHV HW
GDQV OHVTXHOOHV� FHV GHUQLHUV VRQW
DFWLYHPHQW HQJDJpV GDQV OH GpYHORSSHPHQW
GH FRPSpWHQFHV SUpVHQWDQW XQ QLYHDX GH

FRPSOH[LWp UDLVRQQDEOH�
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3LORWHU GHV VLWXDWLRQV G·HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH� SRXU OHV FRQWHQXV HQVHLJQpV� HQ
IRQFWLRQ GH OD FOLHQWqOH FRQFHUQpH HW GX GpYHORSSHPHQW GHV FRPSpWHQFHV YLVpHV SDU OHV

SURJUDPPHV GH IRUPDWLRQ�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ (QJDJHU OHV pOqYHV GDQV GHV VLWXDWLRQV�SUREOqPHV�

GHV WkFKHV RX GHV SURMHWV VLJQLILFDWLIV�

☛ 0HWWUH j OD GLVSRVLWLRQ GHV pOqYHV OHV UHVVRXUFHV
QpFHVVDLUHV j OD UpDOLVDWLRQ GHV VLWXDWLRQV
G·DSSUHQWLVVDJH SURSRVpHV�

☛ *XLGHU OHV pOqYHV GDQV OD VpOHFWLRQ� O·LQWHUSUpWDWLRQ
HW OD FRPSUpKHQVLRQ GHV LQIRUPDWLRQV GLVSRQLEOHV
GDQV OHV GLYHUVHV UHVVRXUFHV DLQVL TXH GDQV OD
FRPSUpKHQVLRQ GHV pOpPHQWV GH VLWXDWLRQV�
SUREOqPHV RX GHV H[LJHQFHV G·XQH WkFKH RX G·XQ
SURMHW�

☛ (QFDGUHU OHV DSSUHQWLVVDJHV GHV pOqYHV SDU GHV
TXHVWLRQV HW GHV UpWURDFWLRQV IUpTXHQWHV SURSUHV
j IDYRULVHU O·LQWpJUDWLRQ HW OH WUDQVIHUW GHV
DSSUHQWLVVDJHV�

☛ $PHQHU OHV pOqYHV j WUDYDLOOHU HQ FRRSpUDWLRQ�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH� SRXU OH SURJUDPPH GH IRUPDWLRQ

YLVp �

✔ GH JXLGHU� GH IDoRQ VDWLVIDLVDQWH HW GH

PDQLqUH DXWRQRPH� OHV pOqYHV GDQV OD

UpDOLVDWLRQ GH WkFKHV G·DSSUHQWLVVDJH�

✔ GH GpWHFWHU OHV SUREOqPHV
G·HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH TXL
VXUYLHQQHQW HW G·XWLOLVHU OHV UHVVRXUFHV
DSSURSULpHV SRXU \ UHPpGLHU�
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eYDOXHU OD SURJUHVVLRQ GHV DSSUHQWLVVDJHV HW OH GHJUp G·DFTXLVLWLRQ GHV FRPSpWHQFHV
GHV pOqYHV SRXU OHV FRQWHQXV

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ 3UHQGUH GHV LQIRUPDWLRQV HQ VLWXDWLRQ
G
DSSUHQWLVVDJH DILQ GH UHSpUHU OHV GLIILFXOWpV HW
G·DGDSWHU O·HQVHLJQHPHQW HQ YXH GH IDYRULVHU OD
SURJUHVVLRQ GHV DSSUHQWLVVDJHV�

☛ eWDEOLU XQ ELODQ GHV DFTXLV DILQ GH SRUWHU XQ
MXJHPHQW VXU OH GHJUp GH PDvWULVH GHV
FRPSpWHQFHV�

☛ &RQVWUXLUH GHV RXWLOV SHUPHWWDQW G·pYDOXHU OD
SURJUHVVLRQ HW O·DFTXLVLWLRQ GHV FRPSpWHQFHV�

☛ &RPPXQLTXHU DX[ pOqYHV HW DX[ SDUHQWV� GH IDoRQ
FODLUH HW H[SOLFLWH� OHV UpVXOWDWV DWWHQGXV DLQVL TXH
OHV UpWURDFWLRQV HQ UHJDUG GH OD SURJUHVVLRQ GHV
DSSUHQWLVVDJHV HW O·DFTXLVLWLRQ GHV FRPSpWHQFHV�

☛ &ROODERUHU DYHF O·pTXLSH SpGDJRJLTXH j OD
GpWHUPLQDWLRQ GX U\WKPH HW GHV pWDSHV GH
SURJUHVVLRQ VRXKDLWpHV j O·LQWpULHXU GX F\FOH GH
IRUPDWLRQ�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH� SRXU OH SURJUDPPH GH IRUPDWLRQ

YLVp �

✔ GH GpWHFWHU GHV GLIILFXOWpV

G·DSSUHQWLVVDJH GHV pOqYHV�

✔ G·LGHQWLILHU RFFDVLRQQHOOHPHQW� GH IDoRQ

DXWRQRPH� GHV FRUUHFWLIV j DSSRUWHU j VRQ

HQVHLJQHPHQW �

✔ GH FRQWULEXHU DYHF VHV SDLUV j OD

SUpSDUDWLRQ GH PDWpULHOV G·pYDOXDWLRQ� j

O·LQWHUSUpWDWLRQ GHV SURGXFWLRQV GHV

pOqYHV HQ UHJDUG GX GpYHORSSHPHQW GHV

FRPSpWHQFHV HW j O·pODERUDWLRQ G·RXWLOV GH

FRPPXQLFDWLRQ DX[ SDUHQWV�
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$GDSWHU VHV LQWHUYHQWLRQV SpGDJRJLTXHV DX[ EHVRLQV HW DX[ FDUDFWpULVWLTXHV GHV
FOLHQWqOHV SUpVHQWDQW GHV GLIILFXOWpV G·DSSUHQWLVVDJH� GH FRPSRUWHPHQW RX

XQ KDQGLFDS�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ )DYRULVHU O·LQWpJUDWLRQ SpGDJRJLTXH HW VRFLDOH GHV

pOqYHV TXL SUpVHQWHQW GHV GLIILFXOWpV
G·DSSUHQWLVVDJH� GH FRPSRUWHPHQW RX XQ KDQGLFDS�

☛ 5HFKHUFKHU OHV LQIRUPDWLRQV SHUWLQHQWHV DXSUqV
GHV SHUVRQQHV�UHVVRXUFHV HW GHV SDUHQWV HQ
UHODWLRQ DYHF OHV EHVRLQV HW OH FKHPLQHPHQW GHV
pOqYHV HQ GLIILFXOWp�

☛ 3UpVHQWHU DX[ pOqYHV GHV WkFKHV G·DSSUHQWLVVDJH�
GHV GpILV HW GHV U{OHV GDQV OH JURXSH�FODVVH TXL OHV
IRQW SURJUHVVHU GDQV OHXUV FKHPLQHPHQWV�

☛ 3DUWLFLSHU j O·pODERUDWLRQ HW j OD PLVH HQ ±XYUH
G·XQ SODQ G·LQWHUYHQWLRQ LQGLYLGXDOLVp�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH� SRXU OH SURJUDPPH GH IRUPDWLRQ

YLVp �

✔ G·pWDEOLU HW G·LPSODQWHU� HQ FROODERUDWLRQ

DYHF OHV SHUVRQQHV�UHVVRXUFHV HW OHV

SDUHQWV� XQ SODQ G·LQWHUYHQWLRQ VSpFLILTXH

SRXU OHV pOqYHV VRXV VD UHVSRQVDELOLWp.
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3ODQLILHU� RUJDQLVHU HW VXSHUYLVHU OH PRGH GH IRQFWLRQQHPHQW GX JURXSH�FODVVH HQ YXH GH
IDYRULVHU O·DSSUHQWLVVDJH HW OD VRFLDOLVDWLRQ GHV pOqYHV�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ 'pILQLU HW PHWWUH HQ SODFH XQ V\VWqPH GH

IRQFWLRQQHPHQW HIILFDFH SRXU OHV DFWLYLWpV

UpJXOLqUHV GH OD FODVVH�

☛ &RPPXQLTXHU DX[ pOqYHV GHV H[LJHQFHV FODLUHV DX

VXMHW GHV FRPSRUWHPHQWV VFRODLUHV HW VRFLDX[

DSSURSULpV GDQV OD FODVVH HW V·DVVXUHU TX·LOV V·\

FRQIRUPHQW�

☛ ,PSOLTXHU OHV pOqYHV FRPPH JURXSH HW FRPPH

LQGLYLGXV GDQV OD QpJRFLDWLRQ GHV QRUPHV GH

IRQFWLRQQHPHQW GH OD FODVVH�

☛ 'pYHORSSHU GHV VWUDWpJLHV SRXU LQWHUYHQLU

HIILFDFHPHQW ORUV GH FRPSRUWHPHQWV GpYLDQWV�

☛ 0DLQWHQLU XQ FOLPDW SURSLFH j O·DSSUHQWLVVDJH�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH �

✔ GH PHWWUH HQ SODFH HW PDLQWHQLU GHV

URXWLQHV SHUPHWWDQW XQ GpURXOHPHQW

HIILFDFH GHV DFWLYLWpV UpJXOLqUHV GH OD

FODVVH�

✔ GH UHSpUHU HW FRUULJHU� OD SOXSDUW GX

WHPSV� OHV SUREOqPHV GH GpURXOHPHQW TXL

QXLVHQW DX IRQFWLRQQHPHQW GX JURXSH�

FODVVH HW VDYRLU IDLUH DSSHO j G·DXWUHV

UHVVRXUFHV ORUVTXH UHTXLV�

✔ G·DQWLFLSHU RFFDVLRQQHOOHPHQW OHV

SUREOqPHV GH GpURXOHPHQW TXL QXLVHQW DX

IRQFWLRQQHPHQW GX JURXSH�FODVVH�

✔ GH QpJRFLHU HW G·DSSOLTXHU GHV FRQWUDWV GH

WUDYDLO DYHF OHV pOqYHV SUpVHQWDQW GHV

FRPSRUWHPHQWV GpYLDQWV�
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&RPPXQLTXHU FODLUHPHQW HW FRUUHFWHPHQW GDQV OD ODQJXH G·HQVHLJQHPHQW� j O·RUDO HW j O·pFULW� GDQV

OHV GLYHUV FRQWH[WHV UHOLpV j OD SURIHVVLRQ HQVHLJQDQWH�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ 8WLOLVHU XQH YDULpWp GH ODQJDJH RUDO DSSURSULp GDQV

VHV LQWHUYHQWLRQV DXSUqV GHV pOqYHV� GHV SDUHQWV

HW GHV SDLUV�

☛ 5HVSHFWHU OHV UqJOHV GH OD ODQJXH pFULWH GDQV OHV

SURGXFWLRQV GHVWLQpHV DX[ pOqYHV� DX[ SDUHQWV HW

DX[ SDLUV�

☛ &RPPXQLTXHU VHV LGpHV GH PDQLqUH SUpFLVH HQ

XWLOLVDQW XQ YRFDEXODLUH H[DFW HW XQH V\QWD[H

DSSURSULpH�

☛ &RUULJHU OHV HUUHXUV FRPPLVHV SDU OHV pOqYHV GDQV

OHXUV FRPPXQLFDWLRQV RUDOHV HW pFULWHV�

☛ 5HFKHUFKHU FRQVWDPPHQW j DPpOLRUHU VRQ

H[SUHVVLRQ RUDOH HW pFULWH�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ PHVXUH

GH �

✔ PDvWULVHU OHV UqJOHV GH OD ODQJXH RUDOH HW
pFULWH GH PDQLqUH j rWUH FRPSULV SDU
O·HQVHPEOH GH OD FRPPXQDXWp ODQJDJLqUH�

✔ V·H[SULPHU DYHF OD MXVWHVVH HW O·H[DFWLWXGH

TXL FRQYLHQQHQW j XQ SURIHVVLRQQHO GH

O·HQVHLJQHPHQW.
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,QWpJUHU OHV WHFKQRORJLHV GH O·LQIRUPDWLRQ HW GHV FRPPXQLFDWLRQV j GHV ILQV GH SUpSDUDWLRQ HW GH

SLORWDJH G·DFWLYLWpV G·HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH� GH JHVWLRQ GH O·HQVHLJQHPHQW HW GH
GpYHORSSHPHQW SURIHVVLRQQHO�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ ([HUFHU XQ HVSULW FULWLTXH HW QXDQFp IDFH DX[
DYDQWDJHV HW DX[ OLPLWHV UpHOV GHV 7,& FRPPH
VRXWLHQ j O
HQVHLJQHPHQW HW j O
DSSUHQWLVVDJH� DLQVL
TX
DX[ HQMHX[ SRXU OD VRFLpWp�

☛ eYDOXHU OH SRWHQWLHO GLGDFWLTXH GHV RXWLOV
LQIRUPDWLTXHV HW GHV UpVHDX[ HQ UHODWLRQ DYHF OH
GpYHORSSHPHQW GHV FRPSpWHQFHV GHV SURJUDPPHV
GH IRUPDWLRQ�

☛ &RPPXQLTXHU j O·DLGH G·RXWLOV PXOWL�PpGLDV YDULpV�

☛ 8WLOLVHU HIILFDFHPHQW OHV WHFKQRORJLHV GH
O·LQIRUPDWLRQ HW GHV FRPPXQLFDWLRQV SRXU
UHFKHUFKHU� LQWHUSUpWHU HW FRPPXQLTXHU GHV
LQIRUPDWLRQV HW UpVRXGUH GHV SUREOqPHV�

☛ 8WLOLVHU HIILFDFHPHQW OHV 7,& SRXU VH FRQVWLWXHU
GHV UpVHDX[ G
pFKDQJH HW GH IRUPDWLRQ FRQWLQXH
VXU VRQ SURSUH GRPDLQH G
HQVHLJQHPHQW HW VXU VD
SUDWLTXH SpGDJRJLTXH�

☛ $LGHU OHV pOqYHV j V·DSSURSULHU OHV 7,&� j OHV
XWLOLVHU SRXU UpDOLVHU GHV DFWLYLWpV G·DSSUHQWLVVDJH�
j pYDOXHU OHXU XWLOLVDWLRQ GH OD WHFKQRORJLH HW j
MXJHU GH PDQLqUH FULWLTXH OHV LQIRUPDWLRQV
UHFXHLOOLHV VXU OHV UpVHDX[�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH �

✔ PDQLIHVWHU XQ HVSULW FULWLTXH HW QXDQFp

IDFH DX[ DYDQWDJHV HW DX[ OLPLWHV UpHOV GH

FHV RXWLOV FRPPH VRXWLHQ j O
HQVHLJQHPHQW

HW j O
DSSUHQWLVVDJH� QRWDPPHQW HQ UHJDUG

GHV FRQQDLVVDQFHV LVVXHV GH OD VFLHQFH

FRJQLWLYH HW GH O
HQVHLJQHPHQW

VWUDWpJLTXH�

✔ GLVSRVHU G
XQH YXH G
HQVHPEOH GHV

SRVVLELOLWpV TXH OHV 7,& RIIUHQW DX[ SODQV

SpGDJRJLTXH HW GLGDFWLTXH� QRWDPPHQW SDU

OH ELDLV GHV UHVVRXUFHV G
,QWHUQHW� HW

VDYRLU OHV LQWpJUHU� GH IDoRQ IRQFWLRQQHOOH�

ORUVTX
HOOHV V
DYqUHQW DSSURSULpHV HW

SHUWLQHQWHV GDQV OD FRQFHSWLRQ GHV

DFWLYLWpV G
HQVHLJQHPHQW�DSSUHQWLVVDJH�

✔ G
XWLOLVHU HIILFDFHPHQW OHV SRVVLELOLWpV

GHV 7,& SRXU OHV GLIIpUHQWHV IDFHWWHV GH

VRQ DFWLYLWp LQWHOOHFWXHOOH HW

SURIHVVLRQQHOOH� FRPPXQLFDWLRQ� UHFKHUFKH

HW WUDLWHPHQW G
LQIRUPDWLRQV� pYDOXDWLRQ�

LQWHUDFWLRQV DYHF OHV FROOqJXHV RX GHV

H[SHUWV�

✔ G
XWLOLVHU HIILFDFHPHQW OHV SRVVLELOLWpV

G
pFKDQJH HW GH WUDYDLO FROODERUDWLI

YLUWXHO VXU OHV UpVHDX[ WpOpPDWLTXHV�
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✔ GH WUDQVPHWWUH HIILFDFHPHQW j OHXUV

SURSUHV pOqYHV FHV FDSDFLWpV G
XWLOLVHU OHV

7,& SRXU VRXWHQLU GH IDoRQ FULWLTXH HW

DUWLFXOpH OD FRQVWUXFWLRQ FROOHFWLYH GHV

VDYRLUV�

✔ GH SDUWLFLSHU DX[ DFWLYLWpV GHV RUJDQLVPHV

SHUPHWWDQW GH VXLYUH O
pYROXWLRQ GH

O
LQWpJUDWLRQ GHV 7,& GDQV OH V\VWqPH

VFRODLUH TXpEpFRLV HW GH VH SODFHU GDQV

XQH SHUVSHFWLYH GH IRUPDWLRQ FRQWLQX j

FHW pJDUG�
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&203e7(1&(��

&RRSpUHU DYHF O·pTXLSH�pFROH� OHV SDUHQWV� OHV GLIIpUHQWV SDUWHQDLUHV VRFLDX[ HW OHV
pOqYHV j OD UpDOLVDWLRQ GHV REMHFWLIV pGXFDWLIV GH O·pFROH�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ &ROODERUHU DYHF OHV DXWUHV PHPEUHV GH O·pTXLSH�

pFROH HQ YXH GH OD GpILQLWLRQ GHV RULHQWDWLRQV HW GH

O·pODERUDWLRQ HW OD PLVH HQ ±XYUH GH SURMHWV HQ

PDWLqUH GH VHUYLFHV pGXFDWLIV GDQV OHV GRPDLQHV

GH UHVSRQVDELOLWpV FRQIpUpV DX[ pWDEOLVVHPHQWV

VFRODLUHV�

☛ ,PSOLTXHU HW LQIRUPHU OHV SDUHQWV�

☛ &RRUGRQQHU VHV LQWHUYHQWLRQV DYHF OHV GLIIpUHQWV

SDUWHQDLUHV GH O·pFROH�

☛ 6RXWHQLU OHV pOqYHV GDQV OHXU SDUWLFLSDWLRQ DX[

VWUXFWXUHV GH JHVWLRQ RX DX[ DFWLYLWpV HW SURMHWV

GH O·pFROH�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH �

✔ GH VLWXHU VRQ U{OH SDU UDSSRUW j FHOXL GHV
DXWUHV LQWHUYHQDQWV LQWHUQHV RX H[WHUQHV�

✔ G·DMXVWHU VHV DFWLRQV DX[ YLVpHV
pGXFDWLYHV HW G·DSSRUWHU VD FRQWULEXWLRQ

HQ VXJJpUDQW� j O·RFFDVLRQ TXHOTXHV SLVWHV

G·DPpOLRUDWLRQ�

✔ G·DPRUFHU OH GpYHORSSHPHQW G·XQH UHODWLRQ

GH FRQILDQFH DYHF OHV SDUHQWV�
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&203e7(1&(��

7UDYDLOOHU GH FRQFHUW� DYHF OHV PHPEUHV GH O·pTXLSH SpGDJRJLTXH j OD UpDOLVDWLRQ GHV WkFKHV

SHUPHWWDQW OH GpYHORSSHPHQW HW O·pYDOXDWLRQ GHV FRPSpWHQFHV YLVpHV SDU OHV SURJUDPPHV GH

IRUPDWLRQ HW FH� HQ IRQFWLRQ GH OD FOLHQWqOH FRQFHUQpH�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ 'LVFHUQHU OHV VLWXDWLRQV TXL QpFHVVLWHQW OD
FROODERUDWLRQ G·DXWUHV PHPEUHV GH O·pTXLSH
SpGDJRJLTXH UHODWLYHPHQW j OD FRQFHSWLRQ HW j
O·DGDSWDWLRQ GHV VLWXDWLRQV G·HQVHLJQHPHQW�
DSSUHQWLVVDJH� j O·pYDOXDWLRQ GHV DSSUHQWLVVDJHV HW

j OD PDvWULVH GHV FRPSpWHQFHV GH ILQ GH F\FOHV�

☛ 'pILQLU HW RUJDQLVHU XQ SURMHW HQ IRQFWLRQ GHV
REMHFWLIV j DWWHLQGUH SDU O·pTXLSH�F\FOH�

☛ 3DUWLFLSHU DFWLYHPHQW HW GH PDQLqUH FRQWLQXH DX[
pTXLSHV SpGDJRJLTXHV LQWHUYHQDQW DXSUqV GHV

PrPHV pOqYHV�

☛ 7UDYDLOOHU j O·REWHQWLRQ GH FRQVHQVXV� ORUVTXH
UHTXLV� HQWUH OHV PHPEUHV GH O·pTXLSH�F\FOH�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH GH �

✔ FRQWULEXHU HIILFDFHPHQW DX[ WUDYDX[ GH

O·pTXLSH HQVHLJQDQWH�

✔ IDLUH� GH IDoRQ KDELWXHOOH� XQH FULWLTXH

FRQVWUXFWLYH GHV UpDOLVDWLRQV GH O·pTXLSH

DLQVL TXH GHV VXJJHVWLRQV QRYDWULFHV HQ

PDWLqUH SpGDJRJLTXH�
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&203e7(1&(���

6·HQJDJHU GDQV XQH GpPDUFKH LQGLYLGXHOOH HW FROOHFWLYH GH GpYHORSSHPHQW SURIHVVLRQQHO�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ eWDEOLU XQ ELODQ GH VHV FRPSpWHQFHV HW PHWWUH HQ
±XYUH OHV PR\HQV SRXU OHV GpYHORSSHU HQ XWLOLVDQW
OHV UHVVRXUFHV GLVSRQLEOHV�

☛ eFKDQJHU HW GLVFXWHU DYHF VHV FROOqJXHV GH OD
SHUWLQHQFH GH VHV FKRL[ SpGDJRJLTXHV HW
GLGDFWLTXHV�

☛ 5pIOpFKLU VXU VD SUDWLTXH �DQDO\VH UpIOH[LYH� HW
UpLQYHVWLU OHV UpVXOWDWV GH VD UpIOH[LRQ GDQV
O·DFWLRQ�

☛ &RQGXLUH GHV SURMHWV SRXU VROXWLRQQHU GHV
SUREOqPHV G·HQVHLJQHPHQW�

☛ ,PSOLTXHU VHV SDLUV GDQV GHV GpPDUFKHV GH
UHFKHUFKHV UHOLpHV j OD PDvWULVH GHV FRPSpWHQFHV
H[LJpHV SDU OHV SURJUDPPHV GH IRUPDWLRQ HW DX[
REMHFWLIV pGXFDWLIV GH O·pFROH�

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH GH �

✔ 5HSpUHU� FRPSUHQGUH HW XWLOLVHU OHV

UHVVRXUFHV �OLWWpUDWXUH GH UHFKHUFKH HW

OLWWpUDWXUH SURIHVVLRQQHOOH� GLVSRQLEOHV

VXU O·HQVHLJQHPHQW�

✔ HQWUHSUHQGUH GHV SURMHWV GH UHFKHUFKH

VXU GHV DVSHFWV FLEOpV GH VRQ

HQVHLJQHPHQW�
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6H FRPSRUWHU HQ WDQW TXH SURIHVVLRQQHOOH RX SURIHVVLRQQHO UHVSRQVDEOH GDQV O·H[HUFLFH
GH VHV IRQFWLRQV�

&20326$17(6 1,9($8 '( 0$Í75,6(

☛ -XVWLILHU� DXSUqV GHV SXEOLFV LQWpUHVVpV� VHV
GpFLVLRQV UHODWLYHPHQW j O·DSSUHQWLVVDJH HW j
O·pGXFDWLRQ GHV pOqYHV�

☛ 0HWWUH HQ SODFH GDQV VD FODVVH XQ IRQFWLRQQHPHQW
GpPRFUDWLTXH�

☛ 6DLVLU OHV YDOHXUV HQ MHX GDQV VHV LQWHUYHQWLRQV�

☛ 8WLOLVHU� GH PDQLqUH MXGLFLHXVH� OH FDGUH OpJDO HW
UpJOHPHQWDLUH UpJLVVDQW OD SURIHVVLRQ�

☛ 5HVSHFWHU OHV DVSHFWV FRQILGHQWLHOV GH VD
SURIHVVLRQ�

☛ eYLWHU WRXWH IRUPH GH GLVFULPLQDWLRQ j O·pJDUG GHV
pOqYHV� GHV SDUHQWV HW GHV FROOqJXHV�

☛ 6LWXHU j WUDYHUV OHV JUDQGV FRXUDQWV GH SHQVpH OHV
SUREOqPHV PRUDX[ TXL VH GpURXOHQW GDQV VD FODVVH�

☛ )RXUQLU DX[ pOqYHV O·DFFRPSDJQHPHQW DSSURSULp.

$X WHUPH GH OD IRUPDWLRQ LQLWLDOH�

O·pWXGLDQWH RX O·pWXGLDQW GRLW rWUH HQ

PHVXUH �

✔ G·DJLU GH PDQLqUH VXIILVDPPHQW

UHVSRQVDEOH DXSUqV GHV pOqYHV SRXU TX·RQ

SXLVVH VDQV UpVHUYH UHFRPPDQGHU GH OXL

FRQILHU XQ JURXSH�

✔ GH UpSRQGUH GH VHV DFWLRQV GHYDQW DXWUXL

HQ IRXUQLVVDQW GHV DUJXPHQWV IRQGpV�



$11(;(��

/HV�SURILOV�GH�VRUWLH
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����/H�EDFFDODXUpDW�j�O
pGXFDWLRQ�SUpVFRODLUH�HW�j�O
HQVHLJQHPHQW�SULPDLUH

Pour le baccalauréat à l’éducation préscolaire et à l’enseignement
primaire, les universités sont appelées à offrir un programme de formation
qui permet aux futurs maîtres d’acquérir les compétences professionnelles
définies dans le référentiel à cet effet et qui les habilite à offrir les services
éducatifs prévus à l’éducation préscolaire et à enseigner au primaire,
l’ensemble des disciplines prévues au régime pédagogique, à l’exception
des spécialités.

�����/H�EDFFDODXUpDW�j�O
HQVHLJQHPHQW�VHFRQGDLUH

Quatre (4) profils de sortie sont définis pour l’enseignement secondaire:

✔ Le profil langue d'enseignement et le profil mathématiques

Pour le baccalauréat à l’enseignement secondaire, profil langue
d’enseignement et pour le baccalauréat à l’enseignement secondaire, profil
mathématiques, les universités sont appelées à offrir un programme de
formation qui permet aux futurs maîtres d’acquérir les compétences
professionnelles définies dans le référentiel à cet effet et qui les habilite à
enseigner, aux deux cycles du secondaire, la discipline prévue au régime
pédagogique soit la langue d’enseignement ou les mathématiques.

De plus, ce programme de formation prépare les futurs maîtres à répondre à
des besoins en regard de l’adaptation de l’enseignement pour des clientèles
diversifiées ou des milieux ou des groupes ayant des besoins particuliers.

✔ Le profil sciences et technologie

Pour le baccalauréat à l’enseignement secondaire, profil sciences et
technologie, les universités sont appelées à offrir un programme de
formation qui permet aux futurs maîtres d’acquérir les compétences
professionnelles définies dans le référentiel à cet effet et qui les habilite à
enseigner, aux deux cycles du secondaire, la discipline sciences et
technologie prévue au régime pédagogique.

Il appartient aux universités de définir le programme de formation de
manière à prendre en compte, de façon optionnelle ou obligatoire, les
cours à option qui s'y rattachent.
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✔ Le profil univers social

Pour le baccalauréat à l’enseignement secondaire, profil de l’univers social,
les universités sont appelées à offrir un programme de formation qui
permet aux futurs maîtres d’acquérir les compétences professionnelles
définies dans le référentiel à cet effet et qui les habilite à enseigner, aux
deux cycles du secondaire, la discipline histoire et éducation à la
citoyenneté prévue au régime pédagogique. De plus elle doit les rendre
apte soit à :

•  enseigner la discipline géographie et la discipline connaissance du
monde contemporain;

•  enseigner la discipline éthique et culture religieuse et la discipline
enseignement moral. La discipline enseignement moral et religieux peut
être offerte, de façon optionnelle, à l'intérieur de ce parcours de formation

Il appartient aux universités de définir le programme de formation de
manière à prendre en compte, de façon optionnelle ou obligatoire, les
cours à option qui s'y rattachent.

�����/H�EDFFDODXUpDW�j�O
HQVHLJQHPHQW�GHV�DUWV

Pour le baccalauréat à l’enseignement des arts, les universités sont
appelées à offrir un programme de formation qui permet aux futurs
maîtres d’acquérir les compétences professionnelles définies dans le
référentiel à cet effet et qui les habilite à enseigner, aux deux ordres
d’enseignement soit au préscolaire et au primaire ainsi qu’au secondaire,
une discipline artistique prévue au régime pédagogique.

Les universités s'assureront des acquis des candidats et des candidates
lors de l'admission au programme de formation.

�����/H�EDFFDODXUpDW�j�O
HQVHLJQHPHQW�GH�O
pGXFDWLRQ�SK\VLTXH�HW�j�OD�VDQWp

Pour le baccalauréat à l’enseignement de l’éducation physique et à la santé, les
universités sont appelées à offrir un programme de formation qui permet aux
futurs maîtres d’acquérir les compétences professionnelles définies dans le
référentiel à cet effet et qui les habilite à enseigner, aux deux ordres
d’enseignement soit au préscolaire et au primaire ainsi qu’au secondaire, la
discipline éducation physique et à la santé prévue au régime pédagogique.

Les universités s’assureront des prédispositions et des acquis des candidats
et des candidates lors de l’admission au programme de formation à
l’enseignement.
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�����/H�EDFFDODXUpDW�HQ�HQVHLJQHPHQW�GH�O
DQJODLV�ODQJXH�VHFRQGH�RX�GX

IUDQoDLV�ODQJXH�VHFRQGH

Pour tous les profils de formation à l'enseignement des langues secondes,
les universités s'assureront des acquis des candidats et des candidates lors
de l'admission au programme.

✔ Le profil anglais langue seconde pour le primaire et le secondaire, secteur
des jeunes

Pour le baccalauréat à l’enseignement de l’anglais, langue seconde, profil
pour le primaire et le secondaire au secteur des jeunes, les universités sont
appelées à offrir un programme de formation qui permet aux futurs maîtres
d’acquérir les compétences professionnelles définies dans le référentiel à
cet effet et qui les habilite à enseigner, aux deux ordres d’enseignement soit
au primaire et au secondaire, au secteur des jeunes, la discipline anglais,
langue seconde, prévue au régime pédagogique.

De plus, elle doit les rendre aptes soit à :
•  un enseignement intensif au primaire;
•  un enseignement de niveau plus avancé au secondaire.

✔ Le profil anglais langue seconde, pour le secondaire, secteur des jeunes et
secteur des adultes

Pour le baccalauréat à l’enseignement de l’anglais, langue seconde, profil
pour le secondaire, secteur des jeunes et secteur des adultes, les universités
sont appelées à offrir un programme de formation qui permet aux futurs
maîtres d’acquérir les compétences professionnelles définies dans le
référentiel à cet effet et qui les habilite à enseigner, au secondaire tant au
secteur des jeunes qu’au secteur des adultes, la discipline anglais, langue
seconde, prévue au régime pédagogique.

De plus, elle doit les rendre aptes soit à :
•  enseigner l’anglais, langue seconde, dans les différents services offerts

aux allophones, jeunes et adultes;
•  enseigner une langue tierce au secteur des jeunes.
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✔ Le profil français langue seconde, pour le primaire et le secondaire, secteur
des jeunes

Pour le baccalauréat à l’enseignement du français, langue seconde, profil
pour le primaire et le secondaire, les universités sont appelées à offrir un
programme de formation qui permet aux futurs maîtres d’acquérir les
compétences professionnelles définies dans le référentiel à cet effet et qui
les habilite à enseigner, au primaire et au secondaire, la discipline français,
langue seconde, prévue au régime pédagogique.

De plus, elle doit les rendre aptes soit à :
•  prendre en charge une classe d’immersion au primaire;
•  enseigner une discipline du secondaire en français langue seconde;
•  enseigner le français, langue seconde, dans les services offerts aux

allophones des deux ordres d’enseignement.

✔ Le profil pour le français langue seconde, pour le secondaire, secteur des
jeunes et secteur des adultes

Pour le baccalauréat à l’enseignement du français, langue seconde, profil
pour le secondaire, secteur des jeunes et secteur des adultes, les universités
sont appelées à offrir un programme de formation qui permet aux futurs
maîtres d’acquérir les compétences professionnelles définies dans le
référentiel à cet effet et qui les habilite à enseigner, au secondaire tant au
secteur des jeunes qu’au secteur des adultes, la discipline français, langue
seconde, prévue au régime pédagogique.

De plus, elle doit les rendre aptes soit à :
•  enseigner le français, langue seconde, dans les différents services offerts

aux allophones;
•  enseigner une langue tierce au secondaire au secteur des jeunes.

�������/H�EDFFDODXUpDW�j�O
DGDSWDWLRQ�VFRODLUH

Pour le baccalauréat à l’enseignement en adaptation scolaire, les universités
sont appelées à offrir un programme de formation qui permet aux futurs
maîtres d’acquérir les compétences professionnelles définies dans le
référentiel à cet effet et qui les habilite à prendre en charge une classe
d'élèves handicapés ou en difficulté, au dernier cycle du primaire et au
premier cycle du secondaire, principalement dans les disciplines langue
d’enseignement et mathématiques. De plus, elle doit aussi les rendre aptes à
prendre en charge un groupe d’adultes en formation de base.
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